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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu l’article R719-50 du code de l’éducation, 
Vu l’arrêté ministériel du 19 avril 2019 relatif aux droits d’inscription dans les établissements 
publics d’enseignement supérieur relevant du ministre chargé de l’enseignement supérieur 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu l’avis de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire du Conseil Académique 
du 07 décembre 2021, 
Vu la délibération n°030/2022/FVE du conseil d’administration du 11 mars 2022 relative à 
la mise en place des droits différenciés, 
 
Considérant que la délibération n°030/2022/FVE du conseil d’administration du 11 mars 2022 
relative à la mise en place des droits différenciés ne permet pas d’apporter une réponse aux 
étudiants extra-communautaires rencontrant une situation exceptionnelle et urgente, le 
conseil d’administration de l’université de Limoges modifie la délibération visée ci-dessus 
dans les termes suivants : 

 
Délibération enregistrée sous le numéro 391/2024/FVE  
Conseil d’Administration du 15 mars 2024 

 
Sujet : Mise en place des droits différenciés à la rentrée 2022 
 
Rappel :   
 
Entre 2020 et 2021, un total de 1 425 étudiants internationaux extra-communautaires (à 
l’exception des étudiants exonérés de droit) auraient dû se voir appliquer les droits 
différenciés : 
 
- 556 étudiants internationaux extra-communautaires en 2020/2021 
- 869 étudiants internationaux extra-communautaires en 2021/2022  
 
Si l’application de cette mesure (auxquelles tous toutes les Universités sont soumises en 
vertu de l’arrêté mentionné plus haut) entraînera nécessairement une baisse des 
recrutements des étudiants primo-entrants appartenant à cette catégorie, une projection 
pessimiste de cette perte d’attractivité permettrait néanmoins de générer une enveloppe de 
plus de 400 000 € (en tablant sur l’inscription de 130 étudiants soumis aux droits 
différenciés, soit 15% du chiffre actuel). 
 
L’objectif est que cette somme soit utilisée non seulement pour proposer des dispositifs de 
soutien renforcés à l’ensemble des étudiants internationaux d’UNILIM, mais aussi pour 
mettre en place un dispositif de bourses basé sur 2 catégories de taux pour un montant total 
estimé à 250 000€ : 
 
- Taux 1 => 3000€ en L et 4000€ en M 
- Taux 2 => 5000€ en L et 6000€ en M  
 
Nous pourrions donc apporter un soutien financier direct (en plus des exonérations) à 50 ou 
60 étudiants internationaux et consacrer près de 150 000€ à des dispositifs 
d’accompagnement renforcés accessibles à tous. 
 
Il est donc proposé au Conseil : 
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- L’application des droits différenciés pour tous les primo-entrants ressortissants d’un 

autre Etat que les Etats membres de l’Union Européenne assujettis aux droits 

différenciés ; 

- L’exonération totale des droits différenciés pour les étudiants ressortissants d’un 

autre Etat que les Etats membres de l’Union Européenne déjà inscrits auprès d’une 

université française, sans discontinuité, depuis l’année 2018/2019 ;  

- L’exonération totale des droits différenciés pour les étudiants ressortissants d’un 

autre Etat que les Etats membres de l’Union Européenne déjà inscrits à l’Université 

de Limoges en 2021/2022 et pour la totalité de leur cursus universitaire effectué à 

Unilim ; 

- L’exonération des étudiants suivants des formations très spécifiques (EUR Tactic) ; 

- L’exonération des étudiants extra-communautaires faisant face à une situation 

exceptionnelle et urgente, après un avis favorable prononcé par la commission droits 

différenciés. 

 
 
Critères d’attribution pour les bourses, par ordre de priorité : 
 

1-Critères d’excellence académique  
 
2-Critères d’origine géographique et de stratégie partenariale 
- Pays à faibles revenus (critères Banque Mondiale) : Bénin, Burkina Faso, Burundi, République 
centrafricaine, Tchad, Comores, République Démocratique du Congo, Érythrée, Éthiopie, Gambie, 
Guinée, Guinée-Bissau, Haïti, Liberia, Madagascar, Malawi, Mali, Mozambique, Népal, Niger, Rwanda, 
Sénégal, Sierra Leone, Somalie, Soudan (Sud), Syrie, Tadjikistan, Tanzanie, Togo, Ouganda, Yémen, 
Zimbabwe. 
- Pays partenaires historiques issus de la francophonie : Algérie, Maroc, Tunisie, Cameroun, Côte 
d’Ivoire, Gabon et Liban. 
 
D’après l’arrêté du 19 avril 2019 (J.O 21.04.2019) les droits d’inscription qui s’appliqueront aux étudiants 
internationaux inscrits dans un établissement d’enseignement supérieur public relevant du ministère en 
charge de l’enseignement supérieur seront de : 
Licence : 2 770 euros, Master : 3 770 euros. 
 
Calendrier : 
- 07 février 2022 : vote (consultatif) en CSI  
- 15 février 2022 : vote en CFVU  
- mi-mars 2022 : détail de la mise en place des droits différenciés auprès de Campus France et du 
MESRI.  
- 15 avril 2022 : communication au Pôle International par les composantes des dossiers des candidats 
qu’ils souhaitent voir bénéficier d’une bourse.  
- 05 mai 2022 : réunion de la commission d’attribution de bourses (VP CFVU, VP Stratégie 
internationale, Directrice Pôle international, membres de droit de la CSI, Responsable BAI, gestionnaire 
financier Pôle International, gestionnaire partenariats Pôle International, services Scolarité et RI des 
composantes, cellule de pilotage).  
Mise en œuvre du dispositif avec établissement de la liste des étudiants retenus pour l’attribution d’une 
bourse et communication à la DAF et aux composantes. 
- 2e trimestre 2022 : 

❑ Communiquer sur les priorités d’exonération 
❑ Annoncer les différents dispositifs de soutien et les critères d’attribution pour des bourses 
❑ Revoir le contenu de l’accord-cadre type (rajout article sur droits différenciés), mise au vote en 

CA 
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Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 26 
Pour : 26 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
Fait à Limoges, le 15 mars 2024 

 
La Présidente de l’Université 

 
 

 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de mars 2024. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 20 mars 2024. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur. 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro 392/2024/CAB 
Conseil d’Administration du 15 mars 2024 : 

 
Sujet : Procès-verbal de séance du Conseil d’Administration du 22 décembre 2023 
 
Le procès-verbal de la séance du 22 décembre 2023 est proposé au vote des conseillers. 
 
 
 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 26 
Pour : 26 
Contre : 0 
Abstention : 0 

Fait à Limoges, le 15 mars 2024 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de mars 2024. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 20 mars 2024. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro  393/2024/CAB 
Conseil d’Administration du 15 mars 2024  

 
Sujet : Convention tripartite de partenariat relatif à la mise en œuvre de la formation 
dans une école publique financée par la Région conduisant à la délivrance du Diplôme 
d’Etat d’Infirmier de Bloc Opératoire (IBODE) 
 
 
Dans le cadre de l’accréditation de l’Université, la mise en œuvre de cette formation doit  
reposer sur un partenariat entre l’Université, l’école d’IBODE, et la Région dans le cadre de 
leurs accréditations et autorisations respectives.  
La convention conclue entre les 3 partenaires (l’Université en tant que porteuse de 
l’accréditation, l’Ecole d’IBODE dépendant du CHU de Limoges et la Région Nouvelle-
Aquitaine ayant la compétence pour définir et mettre en œuvre la politique de formation du 
secteur sanitaire et social) a pour objet de déterminer les conditions dans lesquelles 
l’Université, l’Ecole et la Région vont ensemble mettre en œuvre le dispositif de formation des 
IBODE.  

 
 
Après présentation et échanges en séance, la convention est proposée au vote des conseillers 
et conseillères. 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 26 
Pour : 26 
Contre : 0 
Abstention : 0 

Fait à Limoges, le 15 mars 2024 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de mars 2024. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 20 mars 2024. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu l’avis de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire en date du 13 février 
2024, 
 
Délibération enregistrée sous le numéro 394/2024/FVE 
Conseil d’Administration du 15 mars 2024 : 

 
Sujet : Tarif DPC-Vaccination pour la Faculté de Pharmacie 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 26 
Pour : 26 
Contre : 0 
Abstention : 0 

Fait à Limoges, le 15 mars 2024 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de mars 2024. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 20 mars 2024. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 



   

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES  

  

Vu le Code de l’éducation,  

Vu les statuts de l’Université de Limoges,  

Vu l’avis de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire en date du 13 février 

2024,  

  

Délibération enregistrée sous le numéro 395/2024/FVE 

Conseil d’Administration du 15 mars 2024 :  

  

  

Sujet : Attribution de bourses d’excellence dans le cadre du projet Form’UL  

  

Dans le cadre de Form’UL, le parcours Excellence de Licences Générales permet de libérer 

un semestre pour que les étudiants puissent réaliser un projet personnel à forte valeur ajoutée 

(mobilité internationale, entrepreneuriat, immersion en laboratoire …).   

  

La bourse, financée par Form’UL, doit permettre aux étudiants inscrits en L3 Parcours 

Excellence de mener à bien un projet personnel au semestre 6.   

  

Le montant de la bourse s'élève à 2 000€. Cette bourse est mise en place pour les années 

2024, 2025, 2026. Chaque année, un maximum de 10 bourses est proposé.  

  

La bourse est attribuée par le Comité d’attribution des bourses d’excellence sur la base de la 

qualité d’un dossier déposé par l’étudiant. Le comité est composé de :   

• Responsable de la licence générale proposant le parcours Excellence  

• Responsable du parcours Excellence  

• Cheffe de projet Form’UL  

• Directeur Pôle formation  

• VP CFVU  

• Responsable scientifique et technique Form’UL  

  

   

  

Membres en exercice : 36  

Nombre de votants : 26 

Pour : 26 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Fait à Limoges, le 15 mars 2024  

  

La Présidente de l’Université  

  

  

  

  

  

  

Isabelle KLOCK-FONTANILLE  

  

1  
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Publié au recueil des actes administratifs du mois de mars 2024.  

Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 20 mars 2024.  

  

Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur  
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro 399/2024/FVE  
Conseil d’Administration du 15 mars 2024 

 
Sujet : Exonérations droits différenciés 
 

1. Rappel des éléments de contexte : 

 

• Année universitaire 2022/2023 : 

- Mise en place de l’application des droits différenciés à la rentrée 2022/2023 – 2770€ 

pour une inscription en licence et 3770€ pour une inscription en master ou diplôme 

d’ingénieur.  

- Dispositif de bourses attribuées aux étudiants internationaux sur critères d’excellence 

académiques (sélection par les composantes) : 

o 3000€ en L et 4000€ en M => pour un total de 163 000€ de bourses attribuées 

aux étudiants primo-arrivants 

- Affichage des profils d’étudiants pouvant prétendre à une exonération 

- Mise en place d’une commission pour la gestion au cas par cas des demandes 

d’exonération 

 

• Année universitaire 2023/2024 : 

- Maintien de l’application des droits différenciés. 

- Modification du système de bourses attribuées aux étudiants internationaux sur le 

barème suivant : 

o 2770€ pour les étudiants en L et 3770€ pour les étudiants en M 

o Un dispositif en 3 volets : 

▪ Reconduction des étudiants déjà boursiers en 2022/2023 et ayant eu 

d’excellents résultats en 202/2023 ; 

▪ Attribution de bourses aux étudiants déjà inscrits en 2022/2023 et ayant 

eu des résultats académiques excellents ; 

▪ Attribution de bourses à des étudiants internationaux primo-entrants en 

2023/2024 sur critères d’excellence académique. 

- Point sur le taux d’exonération de l’établissement : 

o Après extraction des données par la Service d’Aide au Pilotage à la date du 21 

février 2024, il apparait que le taux est quasi identique à celui de l’année 

universitaire 2022/2023 (12,93% contre 12,90%). Il s’explique par le fait que, 

malgré une baisse significative des exonérations des étudiants extra-

communautaires (359 contre 466 en 2022/2023, soit un taux de 3,5% au lieu 

de 3,93%), l’augmentation de 8,6% d’exonération des effectifs IFSI neutralise 

la baisse d’exonérations des publics pré-cités. 
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o Il n’en reste pas moins que la trajectoire observée suite à la mise en place des

droits différenciés, ajouté à la diplomation dans les trois années à venir au plus

tard des étudiants extra-communautaires exonérés parce qu’inscrits depuis

l’année universitaire 2021/2022 (cf délibération du 11 mars 2022) devrait

permettre à court terme d’atteindre le seuil de 10%.

2. Demande d’exonération

Il est proposé aux membres du Conseil d’Administration, suite aux décisions de la commission
Droits Différenciés du 17 janvier 2024, d’exonérer du montant des droits à acquitter l’étudiante
dont le nom suit :

NOM PRENOM COMPOSANTE DIPLÔME DÉCISION

                            FST L1 GC - tremplin Exonération
partielle

Eléments de contexte :

• Etudiante extra-communautaire, titulaire d‘un titre de séjour mention « étudiant », arrivée au

S2 à l’université car celle-ci n’avait pas pu trouver d’apprentissage, indispensable à sa

poursuite d’études au CNAM ;

• La Faculté des Sciences et Techniques l’a inscrite dans un semestre de mise à niveau ;

• Il est impossible de de faire du prorata temporis avec les droits différenciés.

 Une exonération partielle est donc proposée pour que l’étudiante ne paye que les droits

d’inscriptions standards.

Membres en exercice : 36
Nombre de votants : 26
Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 0

Fait à Limoges, le 15 mars 2024

La Présidente de l’Université

Isabelle KLOCK-FONTANILLE

Publié au recueil des actes administratifs du mois de mars 2024.
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 20 mars 2024.

Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au
Recteur
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 

 

 

 

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

  
 - VU le Code de l’Education ;  

 

 - VU l’arrêté du 30 juillet 2018 relatif à la licence ;  
 

 - VU l’arrêté du 06 décembre 2019 relatif à la licence professionnelle ;  
 

 - VU le décret modifié du 25 mai 2016 relatif au diplôme national de master ;  
 

 - VU la circulaire du 1er mars 2000 relative à l’organisation des examens dans 
les établissements publics de l’enseignement supérieur ;  
 

 - VU le règlement général des études applicable pour l’année universitaire 
2023-2024 ;  
 

Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°133/2024/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du 6 mars 2024 de Madame le 
Doyen de la Faculté de Droit et des Sciences Economiques ; 

A R R E T E  
 
ARTICLE 1 - Le jury du Tremplin - Droit - Administration Economique et Sociale - Economie Gestion, 1ère et 2ème sessions pour l’année 
universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 
 

Président : Suppléante : 
Eric DEVAUX, MCF  Céline MESLIER, PR 

Membres : Suppléants : 
Rym FASSI-FIHRI, MCF 
Julien RAYNAUD, MCF 

Pascal PLAS, PRAG 
Léa LUCIENNE, MCF 

 

ARTICLE 2 - Le jury de la Licence Droit 1ère année, 1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Suppléante : 
Karl LAFAURIE, PR Marie-Christine STECKEL-ASSOUERE, MCF  

Membres : Suppléants : 
Marie-Christine MEYZEAUD-GARAUD, MCF 
Laurent BERTHIER, MCF  

Marc THERAGE, PR  
Coralie RICHAUD, MCF  

 

ARTICLE 3 - Le jury de la Licence Droit 2ème année, 1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Suppléante : 
Damien ROETS, PR  Agnès SAUVIAT, PR  

Membres : Suppléants : 
Hélène PAULIAT, PR  
Annie CHAMOULAUD-TRAPIERS, PR  

Clotilde DEFFIGIER, PR  
Jacques PERICARD, PR 

 

ARTICLE 4 - Le jury de la Licence Droit 3ème année, 1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Suppléant : 
Charles DUDOGNON, PR  Eric GARAUD, PR  

Membres : Suppléants : 
Romain DUMAS, MCF 
Caroline BOYER-CAPELLE, MCF 

Nadine POULET, MCF  
Clotilde DEFFIGIER, PR  

 

ARTICLE 5 - Le jury de la Licence Administration Economique et Sociale 1ère année, 1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 2023-2024, 
sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Suppléante : 
Pascale HENIAU, MCF Nadège BAUD-MOULIGNER, MCF  

Membres : Suppléants : 
Séverine NADAUD, MCF  
Daniel KURI, MCF 

Rym FASSI-FIHRI, MCF 
Alphonse NOAH, MCF  

 

ARTICLE 6 - Le jury de la Licence Administration Economique et Sociale 2ème année, 1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 2023-2024, 
sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Suppléant : 
David CHARBONNEL, MCF  Caroline EXPERT-FOULQUIER, MCF 

Membres : Suppléants : 
Romain DUMAS, MCF  
Alain SAUVIAT, PR 

Daniel KURI, MCF  
Marc BOUTET, MCF 

 

ARTICLE 7 - Le jury de la Licence Administration Economique et Sociale 3ème année, 1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 2023-2024, 
sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Suppléante : 
Laetitia LEPETIT, PR Emilie CHEVALIER, MCF  

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Membres : Suppléantes : 
Gulsen YILDIRIM, PR  
Nadine POULET, MCF  

Nicole PETRONI MAUDIERE, MCF  
Alphonse NOAH, MCF 

 

ARTICLE 8 - Le jury de la Licence Economie-Gestion 1ère année, 1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 2023-2024, sera composé ainsi 
qu’il suit : 

Présidente : Suppléant : 
Céline MESLIER, PR Alphonse NOAH, MCF 

Membres : Suppléants : 
Vincent JALBY, MCF  
Hadrien NARBONNE, PRAG 

Zilacène DEKLI, MCF 
Léa LUCIENNE, MCF  

 
ARTICLE 9 - Le jury de la Licence Economie-Gestion 1ère année parcours international, 1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 2023-
2024, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Suppléant : 
Céline MESLIER, PR Alphonse NOAH, MCF 

Membres : Suppléants : 
Vincent JALBY, MCF  
Hadrien NARBONNE, PRAG 

Zilacène DEKLI, MCF 
Léa LUCIENNE, MCF 

 

ARTICLE 10 - Le jury de la Licence Economie-Gestion 2ème année, 1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 2023-2024, sera composé ainsi 
qu’il suit : 

Président : Suppléant : 
Alain SAUVIAT, PR  Vincent JALBY, MCF  

Membres : Suppléants : 
Pascale HENIAU, MCF 
Maryiam LAKHAL, MCF  
 

Thierry LEOBON, MCF  
Zilacene DEKLI, MCF 
 

ARTICLE 11 - Le jury de la Licence Economie-Gestion 2ème année parcours international, 1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 2023-
2024, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Suppléant : 
Alain SAUVIAT, PR  Vincent JALBY, MCF  

Membres : Suppléants : 
Pascale HENIAU, MCF 
Maryiam LAKHAL, MCF  

Thierry LEOBON, MCF  
Zilacene DEKLI, MCF 

 

ARTICLE 12 - Le jury de la Licence Economie-Gestion parcours Economie 3ème année, 1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 2023-
2024, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Suppléant : 
Laëtitia LEPETIT, PR  Jean-François BROCARD, MCF  

Membres : Suppléants : 
François PIGALLE, MCF  
Isabelle DISTINGUIN, MCF 

Alain SAUVIAT, PR 
Ruth TACNENG, MCF 

 
ARTICLE 13 - Le jury de la Licence Economie-Gestion parcours Economie 3ème année parcours international, 1ère et 2ème sessions pour 
l’année universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Suppléant : 
Laëtitia LEPETIT, PR  Jean-François BROCARD, MCF  

Membres : Suppléants : 
François PIGALLE, MCF  
Isabelle DISTINGUIN, MCF 

Alain SAUVIAT, PR 
Ruth TACNENG, MCF  

 

ARTICLE 14 - Le jury de la Licence Professionnelle Métiers du Notariat parcours Comptable Taxateur d’Etude Notariale, 1ère et 2ème sessions 
pour l’année universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Suppléante : 
Nadège BAUD-MOULIGNER, MCF  Gulsen YILDIRIM, PR  

Membres : Suppléants : 
Annie CHAMOULAUD-TRAPIERS, PR Eric GARAUD, PR 
Eric DEVAUX, MCF Thierry LEOBON, MCF 
Franck DUTHIL, Professionnel formateur Jean-Louis GREGOIRE, Professionnel formateur 

 
ARTICLE 15 - Le jury de la Licence Professionnelle 1ère année parcours Activités juridiques : métiers du droit de l’immobilier, 1ère et 2ème 

sessions pour l’année universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Suppléante : 
Karl LAFAURIE, PR Nadège BAUD-MOULIGNER, MCF  

Membres : Suppléants : 
Jacques PERICARD, PR 
Daniel KURI, MCF  

Hadrien NARBONNE, PRAG 
Denis MALABOU, MCF 

 
ARTICLE 16 - Le jury de la Licence Professionnelle 2ème année parcours Activités juridiques : métiers du droit de l’Immobilier, 1ère et 2ème 

sessions pour l’année universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Suppléant : 
Julien RAYNAUD, MCF  Karl LAFAURIE, PR 

Membres : Suppléantes : 
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Eric GARAUD, PR 
Annie CHAMOULAUD-TRAPIERS, PR 

Hélène PAULIAT, PR 
Coralie RICHAUD, MCF 

 

ARTICLE 17 - Le jury de la Licence Professionnelle 3ème année Activités juridiques : métiers du droit de l’immobilier, 1ère et 2ème sessions 
pour l’année universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 
 

Président : Suppléant : 
Lyn FRANCOIS, MCF  Sébastien PEYLET, Conseiller Pédagogique CCI Formation 

Membres : Suppléantes : 
Annie CHAMOULAUD-TRAPIERS, PR Ghislaine JEANNOT-PAGES, MCF 
Miette MOULINARD, Expert Lolita LUPETTE, Commissaire de justice 

 

ARTICLE 18 - Le jury du Master 1 Droit Européen parcours Droit Pénal International et Européen, 1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 
2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Suppléant : 
Baptiste NICAUD, MCF  Damien ROETS, MCF 

Membres : Suppléants : 
Alexis LE QUINIO, PR 
Marie-Christine MEYZEAUD-GARAUD, MCF  

Julien RAYNAUD, MCF 
Delphine THARAUD, PR  

 

ARTICLE 19 - Le jury du Master 1 Droit privé parcours Droit privé et Droit européen des Droits de l’Homme, 1ère et 2ème sessions pour l’année 
universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Suppléant : 
Rudy LAHER, PR Baptiste NICAUD, MCF 

Membres : Suppléantes : 
Lyn FRANCOIS, MCF  
Delphine THARAUD, PR 

Nicole PETRONI-MAUDIERE, MCF  
Marie-Christine MEYZEAUD-GARAUD, MCF  

 

ARTICLE 20 - Le jury du Master 1 Droit de l’Environnement parcours Droit de l’Environnement, de l’Aménagement et de l’Urbanisme, 1ère 
et 2ème sessions pour l’année universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Suppléante : 
Emilie CHEVALIER, MCF  Jessica MAKOWIAK, PR  

Membres : Suppléants : 
Laurent BERTHIER, MCF  
David CHARBONNEL, MCF 

Alphonse NOAH, MCF 
Marc BOUTET, MCF  

 

ARTICLE 21 - Le jury du Master 1 Administration publique, 1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il 
suit : 

Présidente : Suppléante : 
Hélène PAULIAT, PR  Clotilde DEFFIGIER, PR  

Membres : Suppléantes : 
Nadine POULET, MCF  
Agnès SAUVIAT, PR 

Caroline BOYER CAPELLE, MCF  
Marie PROKOPIAK, MCF   

 

ARTICLE 22 - Le jury du Master 1 Histoire du Droit et des Institutions parcours Anthropologie juridique et conflictualité, 1ère et 2ème sessions 
pour l’année universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Suppléant : 
Jacques PERICARD, PR  Marc THERAGE, PR   

Membres : Suppléants : 
Hélène PAULIAT, PR 
Pascal PLAS, PRAG 

Marie-Christine MEYZEAUD-GARAUD, MCF 
Damien ROETS, PR 

 
ARTICLE 23 - Le jury du Master 1 Monnaie, Banque, Finance, Assurance parcours Sciences Economiques, 1ère et 2ème sessions pour 
l’année universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Suppléant : 
Isabelle DISTINGUIN, MCF François PIGALLE, MCF  

Membres : Suppléants : 
Jean-François BROCARD, MCF  
Ruth TACNENG, MCF  

Laëtitia LEPETIT, PR 
Alain SAUVIAT, PR 

 

ARTICLE 24 - Le jury du Master 1 Monnaie, Banque, Finance, Assurance parcours Commerce et Affaires Internationales, 1ère et 2ème sessions 
pour l’année universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Suppléant : 
Laëtitia LEPETIT, PR  Eric DEVAUX, MCF 

Membres : Suppléants : 
Céline MESLIER, PR 
Alain SAUVIAT, PR 

Vincent JALBY, MCF 
Isabelle DISTINGUIN, PR 

 
ARTICLE 25 - Le jury du Master 1 Droit de l’Entreprise parcours Droit et Administration des Organisations, 1ère et 2ème sessions pour l’année 
universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Suppléant : 
Eric DEVAUX, MCF  Charles DUDOGNON, PR  

Membres : Suppléants : 
Céline MESLIER, MCF  
Daniel KURI, MCF  

Pascale HENIAU, MCF  
Jean-François BROCARD, MCF 
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ARTICLE 26 - Le jury du Master 1 Droit de l’Entreprise parcours Droit de l’entreprise et du patrimoine professionnel, 1ère et 2ème sessions 
pour l’année universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 
 

Président : Suppléante : 
Thierry LEOBON, MCF  Annie CHAMOULAUD-TRAPIERS, PR  

Membres : Suppléants : 
Gulsen YILDIRIM, PR  
Romain DUMAS, MCF  

Eric DEVAUX, MCF  
Eric GARAUD, PR 

 
ARTICLE 27 - Le jury du Master 1 Droit Notarial, 1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Suppléant : 
Annie CHAMOULAUD-TRAPIERS, PR Karl LAFAURIE, PR 

Membres : Suppléantes : 
Romain DUMAS, MCF  
Gulsen YILDIRIM, PR  

Marie-Christine MEYZEAUD-GARAUD, MCF  
Ghislaine JEANNOT-PAGES, MCF 

 
ARTICLE 28 - Le jury du Master 1 Droit du Patrimoine parcours Droit du patrimoine et des conflits familiaux, 1ère et 2ème sessions pour l’année 
universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Suppléant : 
Gulsen YILDIRIM, PR  Romain DUMAS, MCF  

Membres : Suppléants : 
Eric DEVAUX, MCF  
Annie CHAMOULAUD-TRAPIERS, PR 

Ghislaine JEANNOT-PAGES, MCF  
Karl LAFAURIE, PR  

 
ARTICLE 29 - Le jury du Master 1 Droit du Patrimoine parcours Droit et Promotion du Patrimoine Immobilier, 1ère et 2ème sessions pour 
l’année universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Suppléant : 
Lyn FRANCOIS, MCF  Sébastien PEYLET, Conseiller pédagogique CCI Formation  

Membres : Suppléants : 
Daniel KURI, MCF  
Miette MOULINARD, Experte 

Ghislaine JEANNOT-PAGES, MCF  
Driss GHOUNBAJ, Avocat 

 
ARTICLE 30 - Le jury du Master 2 Droit Européen parcours Droit Pénal International et Européen, 1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 
2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Suppléante : 
Aurélien LEMASSON, PR Marc THERAGE, PR 

Membres : Suppléants : 
Damien ROETS, PR  
Baptiste NICAUD, MCF 

Lyn FRANCOIS, MCF  
Virginie SAINT-JAMES, MCF 

 
ARTICLE 31 - Le jury du Master 2 Droit Privé parcours Droit Privé et Droit Européen des Droits de l’Homme, 1ère et 2ème sessions pour l’année 
universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Suppléant : 
Rudy LAHER, PR Aurélien LEMASSON, PR  

Membres : Suppléants : 
Damien ROETS, PR 
Delphine THARAUD, PR 

Emilie CHEVALIER, MCF 
Marie-Christine MEYZEAUD-GARAUD, MCF   

 
ARTICLE 32 - Le jury du Master 2 Droit de l’Environnement parcours Droit de l’Environnement, de l’Aménagement et de l’Urbanisme, 1ère 
et 2ème sessions pour l’année universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 
 

Présidente : Suppléant : 
Jessica MAKOWIAK, PR  Jean-François BROCARD, MCF 

Membres : Suppléants : 
Emilie CHEVALIER, MCF   
Caroline BOYER-CAPELLE, MCF  

Séverine NADAUD, MCF  
Loïc TANTY, Juriste 

 
ARTICLE 33 - Le jury du Master 2 Droit de l’Environnement parcours Droit International et Comparé de l’Environnement, 1ère et 2ème sessions 
pour l’année universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Suppléante : 
Séverine NADAUD, MCF Alexis LE QUINIO, PR 

Membres : Suppléants : 
Emilie CHEVALIER, MCF 
Jessica MAKOWIAK, PR 

Abdoulaye ABOUBACRINE, Maître assistant Université de Bamako Mali 
Denis Roger SOH FOGNO, Enseignant chercheur Université de Dschang Cameroun 

 
ARTICLE 34 - Le jury du Master 2 Administration publique, 1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il 
suit : 

Présidente : Suppléante : 
Hélène PAULIAT, PR  Clotilde DEFFIGIER, PR  

Membres : Suppléantes : 
Nadine POULET, MCF  
Agnès SAUVIAT, PR 

Caroline BOYER CAPELLE, MCF 
Pascale HENIAU, MCF 

 
ARTICLE 35 - Le jury du Master 2 Histoire du Droit et des Institutions parcours Anthropologie juridique et conflictualité, 1ère et 2ème sessions 
pour l’année universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 
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Président : Suppléant : 
Jacques PERICARD, PR  Marc THERAGE, PR 

Membres : Suppléants : 
Pascal PLAS, PRAG  
Virginie SAINT-JAMES, MCF  

Damien ROETS, PR  
Monica CARDILLO, MCF  

 
ARTICLE 36 - Le jury du Master 2 Monnaie, Banque, Finance, Assurance parcours Banque : Risques et Marchés, 1ère et 2ème sessions pour 
l’année universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Suppléante : 
Amine TARAZI, PR  Laëtitia LEPETIT, PR 

Membres : Suppléants : 
Jean-Pierre LARDY, PAST 
Eric GARAUD, PR 

François MAZET, Professionnel  
Mathieu MERCADIER, Associate professor ESC Clermont Business School 

 

ARTICLE 37 - Le jury du Master 2 Monnaie, Banque, Finance, Assurance parcours + in Banking and Finance, 1ère et 2ème sessions pour 
l’année universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Suppléante : 
Amine TARAZI, PR Laëtitia LEPETIT, PR 

Membres : 
Ruth TACNENG, MCF  
Jean-Pierre LARDY, PAST 

Suppléants : 
Alphonse NOAH, MCF 
Mathieu MERCADIER, Associate professor ESC Clermont Business School 

 

ARTICLE 38 - Le jury du Master 2 Monnaie, Banque, Finance, Assurance parcours International, Commerce et Finance, 1ère et 2ème sessions 
pour l’année universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Suppléant : 
Emmanuelle NYS, MCF Denis MALABOU, MCF  

Membres : Suppléants : 
Marie-Christine MEYZEAU-GARAUD, MCF  
Stéphane DEVAUD, Professionnel 

Jean-Luc BAYARD, Professionnel  
Michel MARION, Professionnel 

 
ARTICLE 39 - Le jury du Master 2 Monnaie, Banque, Finance, Assurance parcours Métiers de la banque de détail, 1ère et 2ème sessions pour 
l’année universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 
 

Président : Suppléante : 
Alain SAUVIAT, PR Emmanuelle NYS, MCF 

Membres : Suppléants : 
Isabelle SAUVIAT, MCF 
Maryam LAKHAL, MCF 

Emmanuelle FAUGERON, Professionnel 
Thierry VINAIS, Professionnel 

 
ARTICLE 40 - Le jury du Master 2 Droit de l’entreprise parcours Droit et Administration des Associations et des Entreprises de l'Economie 
Sociale et Solidaire, 1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 

 
Président : 

 
Suppléant : 

Eric DEVAUX, MCF  Charles DUDOGNON, MCF  

Membres : Suppléants : 
Agnès SAUVIAT, MCF  
Delphine THARAUD, MCF  

Damien ROETS, PR  
Romain DUMAS, MCF  

 
ARTICLE 41 - Le jury du Master 2 Droit de l’Entreprise parcours Droit et Economie du Sport, 1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 
2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Suppléant : 
Charles DUDOGNON, PR  Catherine MOUNET-PERICARD, PRAG 

Membres : Suppléants : 
Jean-François BROCARD, MCF  
Madith ESPINET-FUMAT, Professionnelle Progesport  

Jean-Patrick BOUCHERON, Directeur UCPR 
Eric BARGET, MCF 

 

ARTICLE 42 - Le jury du Master 2 Droit de l’Entreprise parcours Droit des Entreprises et du Patrimoine Professionnel, 1ère et 2ème sessions 
pour l’année universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Suppléante : 
Thierry LEOBON, MCF  Gulsen YILDIRIM, MCF  

Membres : Suppléants : 
Karl LAFAURIE, PR  
Eric DEVAUX, MCF   

Isabelle SAUVIAT, MCF 
François DROUIN, Professionnel 

 

ARTICLE 43 - Le jury du Master 2 Droit Notarial, 1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Suppléante : 
Annie CHAMOULAUD-TRAPIERS, PR  Gulsen YILDIRIM, PR  

Membres : Suppléants : 
Patrice GRIMAUD, Notaire  
Thierry LEOBON, MCF 

Marie-Christine MEYZEAUD-GARAUD, MCF  
Nicole PETRONI-MAUDIERE, MCF 

 

ARTICLE 44 - Le jury du Master 2 Droit du Patrimoine parcours Droit du Patrimoine et des Conflits Familiaux, 1ère et 2ème sessions pour 
l’année universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Suppléant : 
Gulsen YILDIRIM, PR Thierry LEOBON, MCF 

Membres : Suppléants : 
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Annie CHAMOULAUD-TRAPIERS, PR  
Nicole PETRONI-MAUDIERE, MCF  

Nadège BAUD-MOULIGNER, MCF  
Romain DUMAS, MCF  

 

ARTICLE 45 - Le jury du Master 2 Droit du Patrimoine parcours Droit et Promotion du Patrimoine Immobilier, 1ère et 2ème sessions pour 
l’année universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Suppléant : 
Lyn FRANCOIS, MCF  Sébastien PEYLET, Conseiller pédagogique CCI Formation  

Membres : Suppléants : 
Miette MOULINARD, Experte  
Daniel KURI, MCF  

Ghislaine JEANNOT-PAGES, MCF  
Driss GHOUNBAJ, Avocat 

 

ARTICLE 46 - Le jury du Diplôme d’Université Stadium Manager, 1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 2023-2024, sera composé ainsi 
qu’il suit : 

Président :  
Eric BARGET, MCF 
Membres internes :  
Guillaume GOUZE, Professionnel CDES-Progesport 
Philippe CLAIRMONTEIL, Professionnel CDES-Progesport 
Membres externes : 
Jean-Patrick BOUCHERON, directeur de l’UCPR 
Samuel CARDONA, directeur général adjoint ville de Limoges 
Mickael VIEILLEFOND, stadium manager du CA Brive Corrèze 

 

Suppléant : 
Charles DUDOGNON, PR  
Suppléants : 
Fabien MANEUF, directeur de l’UCPB 
Florent BERGMANN, Professionnel CDES-Progesport 

ARTICLE 47 - Le jury du Diplôme d’Université Manager Général de Club Professionnel, 1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 2023-
2024, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président :  
Jean-François BROCARD, MCF 
Membres internes :  
Eric BARGET, MCF 
Franck LAGARDE, Professionnel CDES-Conseil 
Membres externes : 
Etienne CAPON, Directeur général de la Ligue 
Nationale de Hand-ball 
Thibaut KARSENTY, Directeur Académie PSG  

Suppléant : 
Charles DUDOGNON, PR 
Suppléants : 
François BLAQUART, ancien DTN FFF 
Jean-Christophe BREILLAT, professionnel CDES-Conseil 

 
ARTICLE 48 - Le jury du Diplôme d’Université Droit Equin, pour l’année universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Suppléant : 
Emilie CHEVALIER, MCF Charles DUDOGNON, PR 

Membres : Suppléants : 
Jean-François BROCARD, MCF 
Claire BOBIN, Professionnelle, Directrice Institut du Droit Equin 

Manuel CARIUS, Magistrat  
Laurie BESSETTE, Professionnelle permanente de l’Institut 
du Droit Equin 

 
ARTICLE 49 - Le jury du Diplôme d’Université UEFA Executive Master for International Players, 1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 
2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 

Président : Suppléant : 
Jean-François BROCARD, MCF  Charles DUDOGNON, PR 
Membres : Suppléants : 
Eric BARGET, MCF 
Christophe LEPETIT, Professionnel Progesport 

Sean HAMIL, Birkbeck Université Londres 
Francesc SOLANELLAS, Professionnel Club football Barcelone 
 

ARTICLE 50 - Le jury du Diplôme d’Université Droit Animalier, 1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 2023-2024, sera composé ainsi 
qu’il suit : 

Présidente :  Suppléante : 
Séverine NADAUD, MCF  Emilie CHEVALIER, MCF  

Membres : Suppléants : 
Damien ROETS, PR 
Alexis LE QUINIO, PR 

Fabien MARCHADIER, PR Université de Poitiers 
Xavier PERROT, PR Clermont-Ferrand 

 
ARTICLE 51 - Le jury du Diplôme d’Université MESGO, 1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 
 

Président : Suppléant : 
Charles DUDOGNON, PR Holger PREUSS, PR Université de Mayenne 

Membres : Suppléants : 
Nathalie ALAPHILIPPE, Professionnelle CDES Conseil 
Jean-François BROCARD, MCF  

Jean-Philippe BONARDI, HEC Lausanne 
Francesc SOLANELLAS, Professionnel Club football Barcelone 

 

ARTICLE 52 - Le jury du Diplôme d’Université Stratégies patrimoniales et Familles Recomposées, 1ère et 2ème sessions pour l’année 
universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 

Présidente : Suppléant : 
Gulsen YILDIRIM, PR  Annie CHAMOULAUD-TRAPIERS, PR  

Membres : Suppléantes : 
David EPAILLY, Professionnel INAFON 
Thierry LEOBON, MCF  

Nicole PETRONI-MAUDIERE, MCF  
Nadège BAUD-MOULIGNER, MCF  

ARTICLE 53 - Le jury du Diplôme d’Université Expertise Judiciaire, 1ère et 2ème sessions pour l’année universitaire 2023-2024, sera composé 
ainsi qu’il suit : 
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Président : Suppléant : 
Romain DUMAS, MCF  Baptiste NICAUD, MCF  

Membres : Suppléants : 
Valérie BERLEMONT, Agent immobilier, Experte judiciaire 
Alain CARILLON, Conseiller référendaire, Cour de cassation  
 

Charles COLAS, Agent immobilier, Expert judiciaire 
François PARAF, PR, Chef service médecine légale, CHU Limoges, 
Expert judiciaire  

ARTICLE 54 - La composition de ces jurys est valable pour l’année universitaire en cours. 

ARTICLE 55 - La Directrice Générale des Services Adjointe de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté de Droit et des Sciences 
Economiques sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Limoges, le 8 mars 2024 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Danielle TROUTAUD 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Madame le Doyen de la Faculté de Droit et des Sciences Economiques   
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 

 
 
 



unilim.fr 
    8 

 
 
 
 
 
 
 

Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Mme La Présidente de l’Université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de notification de la 
présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal 
administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant 
être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois 
suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision explicite pour 
former un recours contentieux. 

 
 

 



1
unilim.fr

POLE FORMATION
Direction des Etudes
Campus des Jacobins
88 rue du Pont Saint Martial
87000 LIMOGES
M : scolarite@unilim.fr
S : www.unilim.fr

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE,

- VU le Code de l’Education ;

- VU l’avis favorable de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire

du Conseil Académique du 12 décembre 2023 ;

- VU la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Limoges du

22 décembre 2023 définissant les modalités d’examen des dossiers de

candidature à l’admission en première année de licence générale (ou PASS)

du premier cycle au titre de l’année universitaire 2024-2025 ;

- VU la proposition modifiée de composition de la Directrice de l’UFR de Droit et

des Sciences Economiques et du Directeur de l’IAE du 18 mars 2024 ;

Affaire suivie par :
DE/FL/LU/N°144/2024/DE
annule et remplace 027/2024/DE du 26 janvier 2024

ARRETE

Article 1 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention Administration
Economique et Sociale est fixée comme suit :

Présidente : Pascale HENIAU
Membres : Éric DEVAUX, Caroline BOYER-CAPELLE, Nadège BAUD-MOULIGNIER

Article 2 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence professionnelle Métiers du
Droit de l’Immobilier (licence en trois ans) est fixée comme suit :

Président : Karl LAFAURIE
Membres : Nadège BAUD-MOULIGNIER, Caroline BOYER-CAPELLE, Éric DEVAUX

Article 3 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention Droit et mention
Droit mineure Santé (Brive-La-Gaillarde) est fixée comme suit :

Président : Karl LAFAURIE
Membres : Laurent BERTHIER, Monica CARDILLO, Caroline BOYER-CAPELLE, Jacques PERICARD, Marie PROKOPIAK, Coralie RICHAUD,
Gulsen YILDIRIM

Article 4 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention Droit et mention
Droit mineure Santé (Limoges) est fixée comme suit :

Présidente : Marie PROKOPIAK
Membres : Laurent BERTHIER, Monica CARDILLO, Karl LAFAURIE, Caroline BOYER-CAPELLE, Jacques PERICARD, Coralie RICHAUD,
Gulsen YILDIRIM

Article 5 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention Economie et
Gestion est fixée comme suit :

Présidente : Céline MESLIER
Membres : Vincent JOLIVET, Gauthier CASTERAN, Alphonse NOAH, Caroline BOYER-CAPELLE, Alain SAUVIAT, CATHERINE MOUNET-
PERICARD

Article 6 - La composition de la commission d’examen des vœux pour l’admission en première année de Licence mention Economie et
Gestion parcours International est fixée comme suit :

Présidente : Céline MESLIER

Membres : Vincent JOLIVET, Gauthier CASTERAN, Alphonse NOAH, Caroline BOYER-CAPELLE, Alain SAUVIAT, CATHERINE MOUNET-

PERICARD

Article 7 - La Directrice Générale des Services Adjointe de l’Université, la Directrice de l’UFR de Droit et des Sciences Economiques et le
Directeur de l’IAE-Ecole Universitaire de Management sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Limoges, le 19 mars 2024

La Présidente de l’Université de Limoges

Isabelle KLOCK-FONTANILLE

Copies délivrées par courriel à :

- Madame la Directrice de l’UFR de Droit et des Sciences Economiques

- Monsieur le Directeur de l’IAE

- Madame la Responsable de la Direction des Etudes

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours : 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

Madame La Présidente de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université –  

33 rue François Mitterrand – BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la 

date de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 

2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 

cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 

dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification 

de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 

 
 

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

 
 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU l’arrêté du 06 décembre 2019 relatif à la licence 

professionnelle ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ; 

  
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2023-2024 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°147/2024/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du 21 mars 2024 de 
Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques ; 

 
 

A R R E T E  
 

 
ARTICLE 1 - Le jury pour la Licence Professionnelle « Métiers de la Protection et de la Gestion de l’Environnement -
Traitement des Eaux » pour l’année universitaire 2023-2024 sera composé ainsi qu’il suit : 

 
Présidente :  Suppléant : 
Marion RABIET, MCF Michel BAUDU, PR  
 
Membres : Suppléants : 
Isabelle BOURVEN, MCF Rémi ANTONY, MCF 
Véronique DELUCHAT, PR François BORDAS, MCF  
Sandrine ARCOS-MELIX, Callisto Stéphanie CIPRIANI, Callisto  
Mathieu VIOLAS, VRD’Eau Conseils Marc-Yvan LAROYE, OIEau   
 
ARTICLE 2 - La Directrice Générale des Services Adjointe de l’Université de Limoges et le Directeur de l’UFR des Sciences et 
Techniques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Limoges, le 21 mars 2024 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Danielle TROUTAUD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’UFR des Sciences et Techniques  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes   

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date de 
notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification 
de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

  
 - VU le Code de l’Education ; 
  
 - VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics de 
l’enseignement supérieur ;  

  
 - VU l’arrêté du 4 novembre 2016 relatif au certificat de 

compétences en langues de l'enseignement supérieur ; 
  
 - VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2023-2024 ; 
 -  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°157/2024/DE 

- SUR la proposition de constitution de jury du 29 mars 2024 de 
Monsieur le Vice-Président de la Stratégie Internationale ; 

A R R E T E  

ARTICLE 1 - Le jury pour l’obtention du Certificat de Compétences en Langues de l’Enseignement Supérieur (CLES) 
niveau B2 en Anglais du semestre 2, pour l’année universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 
 

Présidente : 
Perrine CIRAUD-LANOUE, MCF 
 
Membres : 
Pascale TRARIEUX-SAGEAUD, PRAG 
Lauren HAYNES, PRAG 
Cécile DUMAS, PRCE 
Jérémie GOUTERON, PRCE 

ARTICLE 2 - La Directrice Générale des Services Adjointe de l’Université de Limoges et le Vice-Président de la Stratégie 
Internationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Limoges, le 2 avril 2024 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Danielle TROUTAUD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 

− le Vice-Président de la Stratégie Internationale  

− la Responsable de la Direction des Etudes 
  

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  

M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand  
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit 
dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

VU  Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La convention portant attribution d’une subvention à l’association 
Entretiens d’Aguesseau en date du 3 mai 2023 

 
Arrêté N°     136 /2024/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 1 000 € (mille euros) est attribuée à 
l’Association Les Entretiens d’Aguesseau pour participation au financement des frais de réception 
dans le cadre du colloque organisé le 26 janvier 2024 autour du thème « Peut ‘on juger la 
guerre ? ». 
 
 
ARTICLE 2 - - Le Directeur Général des Services Adjoint, Directeur des Ressources Humaines, la 
Directrice Générale des Services, Pôle Stratégie et Partenariats et le Directeur des Achats et des 
Finances de l’Université sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
 
       Fait à Limoges, le 18 mars 2024 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
    

   Isabelle Klock-Fontanille 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

2 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

VU  Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La délibération N° 313-2023-DAF du 27 octobre 2023 relative à la 
Politique Achat de l’Université de Limoges 
 
VU L’extrait du procès-verbal du conseil de gestion plénier de l’IPAG 
du 22 mars 2024 
 

 
Arrêté N° 149/2024/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Dans le cadre de la manifestation du 30 mai 2024 « Mon apprentissage en 180 
secondes » organisée par l’IPAG, il a été décidé d’octroyer des bons cadeaux FNAC d’un 
montant total 496.96€ aux trois lauréats du concours. 
 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services Adjoint, Directeur des Ressources Humaines, la 
Directrice Générale des Services Adjointe, Pôle Stratégie et Partenariats et le Directeur des 
Achats et des Finances de l’Université sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté. 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 25 mars 2024 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Isabelle Klock-Fontanille 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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	T:\Affaires générales\Affaires générales Réseau\Conseils d'Administration\2023-2024\8 - 15 mars 2024\Délibérations\Délibération non signées\Délibération n° 400-2024-DAF Compte Financier 2023 annule et remplace la délibération 389-2024-DAF.pdf
	T:\Presidence\ARRETES\Arrêtés - Année 2024\3-Mars 2024\Jurys\Arrêtés non signés\147-2024-DE LPRO Met ProtecGestEnvTrait Eaux.pdf
	T:\Presidence\ARRETES\Arrêtés - Année 2024\3-Mars 2024\Jurys\Arrêtés non signés\157-2024-DE Jury CLES anglais B2 sem2.pdf
	T:\Presidence\ARRETES\Arrêtés - Année 2024\3-Mars 2024\Jurys\Arrêtés non signés\133-2024-DE jurys FDSE L-LP-M-DU.pdf
	T:\Presidence\ARRETES\Arrêtés - Année 2024\3-Mars 2024\Jurys\Arrêtés non signés\144-2024-DE AetR FDSE IAE composition commissions pédagogiques Parcoursup.pdf
	T:\Presidence\ARRETES\Arrêtés - Année 2024\3-Mars 2024\Jurys\Arrêtés non signés\147-2024-DE LPRO Met ProtecGestEnvTrait Eaux.pdf
	T:\Presidence\ARRETES\Arrêtés - Année 2024\3-Mars 2024\Jurys\Arrêtés non signés\157-2024-DE Jury CLES anglais B2 sem2.pdf
	T:\Presidence\ARRETES\Arrêtés - Année 2024\3-Mars 2024\Subventions\Arrêtés non signés\136-2024-DAF Subvention Entretien d'Aguesseau.pdf
	T:\Presidence\ARRETES\Arrêtés - Année 2024\3-Mars 2024\Subventions\Arrêtés non signés\149-2024-DAF Bons cadeaux- Mon apprentissage en 180 secondes.pdf

